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Réunion à destination des cinq Conseils de quartier 

Mercredi 13 mars à 18h30 
Mairie du 9e – salle du Conseil 

 
 

La propreté dans le 9e  
 
 
Intervenants :  

- Mélanie JEANNOT, Cheffe de la division de propreté des 9e et 10e arrondissements, 
Direction de la Propreté et de l’Eau. 

- Jean-Baptiste GARDES, adjoint à la Maire en charge de la voirie, de l’accessibilité de l’espace 
public, de la propreté, de la réduction et de la revalorisation des déchets, du recyclage, du 
soutien au commerce de proximité, aux PME et à l’emploi. 

- Jean-Pierre PLAGNARD, adjoint à la Maire en charge du réseau associatif, de la participation 
des citoyens à la vie démocratique locale, du logement et du cadre de vie. 
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Échanges avec les conseillers  
Mégots => la collecte des mégots des cendriers de rue installés par la Mairie est effectuée par une 
entreprise d’insertion. 
 
Rue de Clichy => une opération de grande lessive sera effectuée une fois les travaux achevés. 
 
Recyclage des déchets jaunes => le tri sélectif est fait. Les ordures ménagères vont à l’incinération et 
les bacs jaunes en centres de tri. En cas de journée de grève, la priorité est donnée à la collecte des 
bacs jaunes. Pour rappel, la règle est de sortir le bac 1h avant la collecte (en cas de non-respect des 
horaires il y a un risque de pollution des bacs). Lorsque le tri est mal fait, les agents refusent le bac et 
le signalent au chauffeur, l’information est ensuite centralisée. Si un immeuble fait l’objet d’un trop 
grand nombre de refus de bacs, une sensibilisation est faite. V. Chetouani (agent de la DPE et 
responsable propreté des quartiers Anvers-Montholon, Pigalle-Martyrs et Faubourg Montmartre) a 
effectué des actions en soirée pour identifier les immeubles qui ne respectent pas les horaires. Des 
actions de sensibilisation seront effectuées qui éventuellement donneront suite à de la verbalisation. 
 
Remontées des signalements =>  

- via l’application Dans Ma Rue (DMR) ; 
- par téléphone 01 53 34 11 11 ; 
- pour les conseillers des quartiers Pigalle-Martyrs, Anvers-Montholon et Faubourg Montmartre 

via Vincent CHETOUANI (le responsable de quartier) à l’adresse RQ9-1@paris.fr ; 
- pour les conseillers des quartiers Opéra-Chaussée d’Antin, Blanche-Trinité : dpe-stpp-9-10e-

communication@paris.fr 
 

Il est aussi possible d’effectuer des marches exploratoires pour identifier d’éventuels lieux ou recoins 
salis. 
 
Collecte => à l’heure près, la collecte s’effectue aux mêmes horaires. Si la rue est collectée en première 
tournée, il n’y a pas de changement. De manière exceptionnelle, et en raison d’embouteillages ou de 
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contre temps, l’horaire peut varier, mais avec un delta d’une heure. Globalement les horaires sont 
respectés et les tournées se terminent à l’heure (il n’y a pas de report l’après-midi). 
 
Responsabilité des immeubles => dans le passé, les immeubles et les commerces avaient comme 
responsabilité la propreté du trottoir au droit de l’immeuble. Ce n’est plus le cas, la responsabilité de 
la propreté revient à la Ville. Une exception : en hiver, il est demandé aux immeubles et commerces 
de déneiger. 
 
Eau => Eau de Paris est le gestionnaire du réseau d’eau. Cette eau est non potable. 
 
Période des JOP => une présence renforcée des équipes est prévue avec l’augmentation des 
fréquences de collecte. 
 
Lombricomposteurs => pour connaître le retour d’expérience des utilisateurs, un questionnaire de 
satisfaction pourrait leur être envoyé. 
 
Collecte des déchets alimentaires => actuellement la collecte est effectuée par les agents de Paris 
Centre où une expérimentation de collecte en porte à porte est actuellement menée. 


